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Notre ville regorge d’atouts : une jeunesse dynamique, des 

infrastructures culturelles et sociales, des terres agricoles et 

une économie locale forte. Pourtant, les défis majeurs - 

précarité, urgence climatique, qualité de vie - ne sont pas assez 

pris en compte. Il est temps d’agir ensemble pour une ville plus 

juste, plus verte et plus solidaire. 

 

 

Solidarité, Sécurité, Environnement, Dialogue : ce 

sont les 4 piliers de notre programme. Mais cette solidarité ne 

peut s’exprimer que dans un climat de confiance et de sécurité. 

Chacun doit savoir qu’il est traité également, sans favoritisme ni 

discrimination. 

Pour cela, transparence et échanges et discussions sont 

absolument nécessaires. 

Chaque habitant.e doit avoir la possibilité de vivre et de 

s’épanouir dans un environnement sain et structurant : sa ville. 
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SOLIDARITÉ 

Le territoire de Saint-Priest est vaste et la diversité sociale importante. Une 
partie non négligeable de la population vit la précarité ou craint d’y plonger. Les 
fins de mois difficiles fragilisent l’accès au logement, à la santé, à une bonne 
alimentation, aux loisirs, à la culture. La ville est un échelon nécessaire pour 
répondre au mieux aux besoins des habitants et renforcer les actions de 
solidarité. 

Notre ville et tout le secteur à l’est de la Métropole connaît un développement 
important avec l’installation d’entreprises et d’activités commerciales. Ces 
installations s’accompagnent de l’emménagement de familles nouvelles.  

Nous devons soutenir un meilleur cadre de vie, avec un urbanisme adapté 
aux enjeux du climat (végétalisation, îlots de fraîcheur, parcs et jardins), des 
infrastructures répondant aux besoins (crèches, rénovation des écoles) et des 
commerces locaux pour que chacun trouve près de chez lui les produits 
nécessaires au bien-vivre. 
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Des interlocuteurs visibles 

Notre commune doit agir pour ses habitants en leur permettant d’accéder aux droits fondamentaux : 

− Guichet social unique mis en place pour conseiller et accompagner les personnes sur tous les 

sujets de la vie quotidienne. Ce service doit également se décliner en service Mobile afin 

d’intervenir là où les déplacements ne sont pas possible, 

− Accès facilité aux démarches en ligne en s’appuyant sur les structures locales (associations, 

maisons de quartier, points d’informations, centres sociaux…). 

Un accès au logement facilité 

Les difficultés d’accès au logement dépassent la ville de Saint-Priest. Si la commune ne dispose pas des 

compétences pour générer du logement social, elle peut travailler avec les partenaires pour : 

− Encourager la mobilité avec le soutien au Bail Réel Solidaire de la Métropole, qui permet 

d’acheter un logement à un prix modéré, 

− Améliorer la qualité de vie en mettant en place des instances de coordination avec l’ensemble 

des bailleurs sociaux, les représentants des habitants et autres acteurs locaux (maintenance, 

propreté, charges, énergie, etc.) et pour répondre plus rapidement aux problématiques des 

habitants, 

− Encourager et soutenir les projets d’habitat coopératif. 

Les jeunes sont particulièrement démunis pour l’accès au logement. Nous mettrons en place une 

politique spécifique : 

− Avec un lieu d’accueil pour informer les jeunes sur les conditions d’accès au logement, leur offrir 

des prestations techniques, organiser une bourse au logement (notamment renforcement du 

partenariat CLLAJ). 

Accueil, information, orientation sont les piliers de notre politique locale concertée autour de l’habitat, 

en lien avec les partenaires, bailleurs sociaux ou privés. 
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Une économie qui profite à toutes et tous 

Territoire d’entreprises, Saint-Priest bénéficie de la vitalité de son tissu économique. La ville doit soutenir 

et protéger l’ensemble des acteurs économiques. Au regard de l’intérêt des San-Priots, il faut : 

− Du soutien aux projets métropolitains d’installation ou de développement des entreprises sur 

les zones d’activité déjà existantes, 

− Un apport de moyens en termes de mobilité, cadre de vie, services… pour que les entreprises 

s’implantent durablement sur Saint-Priest et développent l’entreprenariat, 

− Un accompagnement des porteurs de projet avec formation, dans des pépinières d’entreprises 

à amplifier dans notre ville, 

− Une valorisation des entreprises et associations qui mettent en place des activités de l'Économie 

Sociale et Solidaire telles que celles des ateliers Briand, 

− La mise en place d’un organisme de micro-crédit pour soutenir notamment les initiatives de 

créateurs de petites entreprises.  

Développer l'Économie Circulaire 

Pour limiter les pollutions, trier les déchets ne suffit pas, il faut les réduire. Les bornes à compost, les 

opérations de collecte d’encombrants initiées par la Métropole contribuent à cet effort. Mais localement 

nous pouvons aussi développer massivement une économie circulaire par : 

− Le développement des circuits de recyclage, 

− La mise en place d’une matériauthèque (donnerie du bricolage) pour le prêt ou don de surplus 

d’outils ou matériaux, dont l’accès aux professionnels peut être un réel atout économique, 

− La réduction des plastiques dans l’achat public, 

− La mise en place d’une plateforme internet de l’économie circulaire permettant à chacun 

d’identifier les lieux de réparation, de donnerie, d’échanges. 
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Une politique de santé qui n’exclut personne 

Dans ce but, nous voulons :  

− La création d’une maison municipale de santé regroupant plusieurs secteurs du soin, dont le 

type de montage est à définir en concertation avec les professionnels de santé et en lien avec la 

MSPU. Saint-Priest est affectée par la désertification médicale et il est difficile de trouver un 

soignant quand le personnel part à la retraite. Nous soutenons l’installation de médecins et de 

personnels soignants, 

− L’instauration d’une mutuelle communale pour négocier auprès des mutuelles de santé une 

couverture décente à coût accessible à tous les San-Priots et travailleurs sur la commune pour 

éviter le non-recours aux soins. 

Ce processus d’achats groupés sera étendu à d’autres secteurs de la vie quotidienne (énergie, 

alimentation, culture). 

Une jeunesse encouragée et valorisée 

La jeunesse est insuffisamment soutenue par la Ville. Les propositions pour faire du temps libre des 

jeunes et des adolescents un temps favorable à leur épanouissement et à leurs liens sociaux doivent être 

multipliées ; c’est une manière de soutenir le rôle des parents. 40% de la population san-priote est âgée de 

moins de 30 ans et il est essentiel de développer la Structure Info Jeunes afin d’élargir ses missions et 

d’accueillir ces jeunes de 12 à 29 ans pour leur proposer : 

− Un accompagnement sur des projets personnels et/ou professionnels, 

− De la prévention (santé, numérique, citoyenneté, écologie, etc.), 

− De l’animation d’ateliers et d'événements qui fédèrent la jeunesse. 

Qu’il s’agisse d’études, de formation, de volontariat et de bénévolat, d’accès aux droits, à la santé et au 

logement, de mobilité européenne et internationale, de loisirs, de sport ou de culture, il faut : 

− Accompagner la jeunesse sur tous ces domaines (recherche de stage pour les collégiens et 

lycéens qui ne bénéficient pas de réseau, recherche d’emploi et de job), 

− Mettre en place un budget participatif afin de les aider à construire et à installer des projets 

collectifs qui soient dédiés à leur épanouissement. 
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Une ville qui refuse l’exclusion et la marginalisation 

En 2026, l’égalité des droits entre femmes et hommes n’est pas acquise : écart salarial de 22 % entre 

femmes et hommes, taux de pauvreté (60 %) plus important pour elles, moindre prise en compte de leurs 

besoins dans la construction des espaces publics et les financements associatifs, plus faible participation 

féminine aux concertations, pérennité du sexisme ordinaire et des violences sexuelles et sexistes qui 

touchent une femme sur trois.  

Face à ces discriminations et à ces fléaux, il est indispensable d’engager la ville dans une politique 

volontaire en faveur de l’égalité femmes/hommes et la lutte contre le sexisme : notre programme y 

répond au niveau de chacune de nos actions et dans toute notre organisation, mais également dans tous 

les organes de réflexion et suivi des réalisations en créant une :  

Délégation spécifique d’un.e élu.e en charge de la lutte contre les violences sexistes et les 

discriminations (formation des intervenants à l’accueil et orientation des femmes victimes, soutien à 

l’amélioration de l'accès des femmes à leurs droits fondamentaux, opérations de visibilité des femmes dans 

l’espace public, appui aux organisations féministes locales). 

Pour répondre au besoin croissant d’accueil décent des personnes âgées dépendantes et aux revenus 

modestes, nous voulons : 

− Ouvrir un EHPAD à Saint-Priest, 

− Soutenir le maintien à domicile en développant notamment l’offre du Service de Soins 

Infirmiers À Domicile (SSIAD), en travaillant étroitement avec les associations dédiées et avec le 

CCAS. 

Malgré la loi, de nombreux services publics restent inaccessibles aux Personnes en situation de 

handicap. Nous proposons :  

Un état des lieux de l’accessibilité de la ville avec un plan d’action budgété et priorisé. L’objectif visé est 

de rendre accessible 100% des bâtiments publics, dont en priorité les écoles et l’ensemble des bâtiments 

publics, et d’étendre rapidement cette accessibilité aux services privés, commerces, services de santé et 

associations. 

Le harcèlement scolaire est à la fois une source d’exclusion et un véritable danger pour notre jeunesse, 

il faut mettre en place des actions et des structures : 

− De prévention du harcèlement dans les établissements scolaires, 

− De soutien aux victimes par un dispositif de médiation entre les parties prenantes. 
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SÉCURITÉ 
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Des liens renforcés entre population et Police Municipale 

Pour une ville plus sûre, il est indispensable de renforcer les liens entre la Police Municipale (PM) et la 

population, valoriser ses actions et mieux les faire connaître ; la Police doit redevenir un service public 

accessible et respecté de tous. Il faut également renforcer la prévention avec une présence humaine sur le 

territoire de la ville qui privilégie, l’écoute et le dialogue.  

− Renforcement des patrouilles à pied qui améliorent le lien entre la police municipale et la 

population, 

− Mise en place de caméras piétons dont l’efficacité en matière de diminution des situations de 

tension a été prouvée, 

− Multiplication des informations dans les établissements scolaires, les conseils de quartier, pour que 

soient connus les agents et leur mission de prévention des troubles à la tranquillité, la salubrité, la 

sécurité et l’ordre public, 

− Avec les associations de médiations, des actions ciblées en direction des services publics, des familles 

et des mineurs pour lutter contre les addictions, co-construire un plan préventif ou restauratif.  

Le protoxyde d’azote, fléau pour la santé, doit être encadré comme un stupéfiant ; c’est une affaire 

législative que nous continuerons à porter aux plus hauts niveaux de décision, comme nous l’avons fait 

depuis plusieurs mois.  

Circuler en sécurité dans la ville 

Les horaires de rentrée et de sortie des écoles sont des temps de congestion du trafic où les enfants sont 

exposés à une circulation parfois dangereuse.   

− Sécurisation des abords d’école en tenant compte de chaque situation de circulation, allant de la 

réduction à la déviation de circulation sur ces temps sensibles, 

− Relance des Pédibus,  

− Sensibilisation et formation à la circulation sur l’espace public en toute sécurité, 

− Garantie d’un éclairage adapté et suffisant pour la sécurité des piétons.
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ENVIRONNEMENT 

ET SANTÉ 
L’environnement joue un rôle essentiel dans la protection ou la dégradation 

de la qualité de notre santé : pollutions, changement climatique… Les substances 
toxiques sont partout mais il est possible de mieux protéger les habitants en 
mettant en place une politique de santé-environnement ambitieuse. 
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Repenser une ville plus verte 

Mieux protéger contre les températures excessives, c’est aussi créer des îlots de verdure et permettre à 

l’eau de rejoindre les nappes phréatiques, en créant des espaces d'infiltration (noues, arbres de pluie). 

Pour lutter contre les îlots de chaleur et permettre l’adaptation aux changements du climat il faut 

développer la végétalisation en plantant des arbres et des espèces résistantes, capables de produire de 

l’ombre, de générer la nature en ville et de renforcer cette biodiversité, si importante pour notre santé. 

− en s’engageant dans la végétalisation et la désimperméabilisation des cours d’école, 

− en engageant une démarche forte de désimperméabilisation des espaces publics et en favorisant 

les opérations collectives sur les espaces privés, 

− en soutenant le projet de trame agrobocagère (espaces agricoles, naturels et forestiers 

comportant un réseau de haies) de la Métropole sur le territoire de Porte des Alpes, véritable 

climatiseur pour l’ensemble du secteur. 

 Les déchets sont aussi une source de pollution visuelle et environnementale, il faut mieux les récupérer 

mais, avant tout, réduire la production et l’usage de plastiques, et de divers matériaux. La politique d’achat 

public de la ville sera un outil exemplaire pour cela en visant la réduction des emballages et plastiques à 

usage unique. 

Une alimentation plus saine 

On connaît l’impact des produits alimentaires transformés sur la santé. Nous voulons améliorer l’accès à 

une alimentation de qualité pour toutes et tous en informant, en formant et en créant du lien entre 

habitants, producteurs, commerçants, associations spécialisées, experts de l’alimentation par : 

− La création d’une Assemblée Citoyenne pour l’Alimentation, lieu de construction de connaissances, 

d’échanges, de débat qui permette d’initier une politique publique locale en faveur du droit à une 

alimentation saine, 

− L’engagement vers le 100% bio et 50% local pour la restauration scolaire et collective, et 

renforcer l’offre végétarienne, 

− La récupération et la mise à disposition en fin de marché des invendus. 
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Mais il ne suffit pas d’encourager la consommation locale, il faut aussi développer la production : 

− Réalisation d’une ferme urbaine pour produire du maraîchage à destination de la cuisine 

centrale, en complément de l’offre des producteurs locaux, et sensibilisation des élèves et de la 

population aux enjeux de l’eau et de la production agricole, 

− Soutien à l’installation de commerces de proximité qui proposent des produits durables et 

accessibles et mise en place une offre bio plus riche sur les marchés forains en faisant appel aux 

producteurs du territoire. 

Établir un « budget vert » 

Les actions qui permettent de préserver l’environnement, régénérer la biodiversité, la qualité des sols et 

de l’eau, mieux vivre en lien avec la nature, ne peuvent pas être ponctuelles. Elles doivent répondre à une 

stratégie claire, coordonnée, avec des lignes directrices et des financements dédiés.  

− Mise en place d’un budget vert, afin de mesurer systématiquement les dépenses de la ville au 

regard de leurs conséquences environnementales, de repérer les lacunes, de valoriser les efforts 

et de donner une cohérence à l’exercice budgétaire. Cette comptabilité sera publique et partagée 

avec les habitants, 

− Engagement de la ville dans la démarche Territoire Engagé pour la Transition Écologique 

soutenue par l’ADEME et permettant de connaître, améliorer et accompagner la transition du 

territoire. 

Adapter la mobilité 

La mobilité est très importante dans notre ville dont le territoire est très étendu. Les nouvelles lignes 

fortes apportées par la Métropole répondent en partie à la question de la connexion avec les villes voisines 

mais la gare reste isolée et mal accessible, les pistes cyclables sécurisées sont insuffisantes et les 

aménagements de voirie ne permettent pas aux piétons de circuler en toute sécurité.  

− Travail avec la Métropole pour développer la sécurité des modes doux (pistes cyclables, trottoirs, 

parkings vélo), amélioration de la signalétique et de l’éclairage, et mieux desservir les quartiers 

excentrés, 

− Installation d’un stationnement vélo sécurisé au parking relais du terminus T2, 

− Mise en place de parkings de covoiturage structurés et organisés sur la ville. 
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Nous portons un grand projet Gare de Saint-Priest pour en faire un véritable atout de mobilité de notre 

commune :  

− Meilleure connexion avec le T2 grâce à la mise en place d’une navette électrique T2 Esplanade 

des Arts – Gare directe et très fréquente, 

− Intégration d’une station Vélo’v à la gare et augmentation des parkings vélos sécurisés, 

− Amélioration de son accessibilité par la mise en conformité de sa passerelle. 

 Pour cela, la coopération avec les autorités organisatrices de transport (Métropole, Région, SNCF) est 

indispensable ; nous travaillerons avec toutes dans le sens de l’intérêt général. 
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DIALOGUE 
Nous souhaitons agir avec les habitants en fonction de leurs besoins et 

refusons les projets décidés d’en-haut, sans consultation. Cela commence par la 
transparence sur nos actions, leur sens et leur budget. Le but, c’est de permettre 
à chacun de comprendre l’intérêt des actions menées, en créant des espaces de 
discussions réguliers.  
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Vie associative 

Les associations sont un pilier essentiel du vivre-ensemble ; elles renforcent le lien social et génèrent des 

solidarités de proximité. 

Notre ville bénéficie d’une vie associative dense, source de vitalité et de solidarité. Cependant son 

énergie a besoin de soutien en termes de formation, de visibilité et de sécurité des financements. 

Actuellement, les subventions accordées aux structures associatives sont délivrées sans critères objectifs 

partagés.  

− Installation d’une grille publique équitable d’attribution, avec une vision pluri annuelle donnant 

une vraie visibilité aux associations, 

− Mise en place d’une commission d’attribution en présence des représentants du secteur 

associatif, 

− Impulsion et soutien aux démarches partenariales et les coopérations inter associatives, 

− Renforcement du dialogue avec les acteurs associatifs en leur présentant les grands projets de 

politiques publiques et en permettant les échanges, 

− Remise en route d’événements qui permettaient le lien social en plus de l’action collective et qui 

ont été supprimés par l’actuelle municipalité : le Nettoyage de printemps, la Balade cycliste, le 

Salon de la Petite édition et de la jeune illustration en particulier. 

Culture 

Notre ville dispose d’équipements culturels importants (médiathèque, cinéma, artothèque, théâtre, 

conservatoire, associations culturelles, MJC et maisons de quartier…), d’acteurs du monde culturel bien 

implantés et d’une diversité culturelle riche et active.  

Ces atouts ont été considérablement appauvris depuis deux mandats. 

Il faut maintenant développer une politique culturelle clairement définie au service de tous les habitants : 

− Développement et accompagnement des projets d’éducation artistique et culturelle permettant à 

chaque habitant, et en particulier aux jeunes dans les établissements scolaires, d’avoir une pratique 

artistique et culturelle, 

− Rétablissement de la gratuité à la médiathèque et instauration de tarifs préférentiels d’accès pour 

les San-Priots aux équipements culturels, 
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− Soutien des évènements culturels et renforcement d’une approche du développement durable 

systématique (circuits locaux, matériaux recyclables, consommables et déchets), 

− Innovation par de nouvelles pratiques inter-culturelles qui rapprochent les habitants, 

La réhabilitation de la médiathèque-artothèque sera un enjeu important du mandat : 

− Rénovation du bâtiment avec un focus sur l’isolation thermique pour le confort des usagers et du 

personnel, 

− Renouvellement et rééquipement d’une offre importante d’ouvrages, de supports audio et 

numériques destinés à tous les publics, 

− Redéfinition collective des horaires en adéquation avec les besoins, la planification de l’accueil des 

établissements scolaires, 

− Programmation d'événements autour de la lecture, participation aux évènements nationaux ou 

autour des grands rendez-vous métropolitains (Quais du Polar, Villa Gillet, …) , 

− Recentrage de l’artothèque sur l’accompagnement des publics et le prêt des œuvres aux habitants 

de Saint-Priest, aux établissements scolaires, entreprises, et la mise en œuvre de partenariats avec 

des associations ou institutions de la ville.  

Le cinéma relève d’une délégation de service public, mais nous souhaitons encourager :  

− le développement de partenariats autour de temps forts et retissage d’un lien avec les cinémas 

du secteur pour un travail en complémentarité, 

− le soutien aux projets d’Éducation Artistique et Culturelle dans les structures de la ville par des 

financements dédiés, 

− la multiplication de démarches culturelles inter services municipaux (petite enfance, jeunesse, 

environnement, urbanisme…). 

Jeunesse 

Nous voulons nouer un dialogue avec les établissements scolaires de la ville pour mettre en place des 

actions autour du décrochage scolaire mais aussi être aux côtés des enseignants et élèves dans des projets 

citoyens, notamment autour de la mémoire et du savoir-vivre ensemble, et pour cela : 

− Mettre en place d’une commission d’accompagnement multi-acteurs (ville, parents, 

établissement scolaire, Etat, services sociaux, services juridiques…) pour répondre aux situations 

de décrochage ou comportements graves identifiés dans les établissements scolaires de la ville. 

Pouvoir identifier les problématiques et proposer des solutions réelles et adaptées doit 

permettre d’aider les jeunes et leurs familles, 
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− Créer une Maison des Générations, lieu de rencontre entre toutes les populations, permettant 

l’enrichissement mutuel de chacune et chacun au contact de l’autre : partage d’expérience, de 

connaissances, repas partagés, aide aux devoirs… autant de pistes pour apprendre à mieux vivre 

ensemble et établir des relations solides et pérennes où l’expérience et la jeunesse s’enrichissent 

mutuellement.  

Démocratie locale 

La démocratie participative est née en 2010 avec l’Agenda 21. Elle a généré les conseils de quartiers, 

instances de débat des citoyens autour de leur quotidien et où ils peuvent questionner et proposer. 

Ces instances ont été peu à peu vidées de leur substance et de leur sens et ne permettent plus une 

expression citoyenne constructive. Il faut : 

− Redéfinir les missions des Conseils de Quartier et améliorer la diversité de la représentation 

(mineurs, étudiants, commerçants, associations…). Nous nous engageons à revenir à une prise 

en compte réelle des avis des conseils de quartier, à remettre en place un dialogue constructif, 

confiant et un suivi des propositions, 

− Faire élaborer par les Conseils de Quartier une charte du budget participatif afin de redonner du 

sens à cet outil, 

− Mettre en place d’un Conseil de Ville réunissant les délégués des Conseils de Quartiers sur les 

sujets transversaux : mobilité, grands projets (Caserne Chabal, Château, Piscine Ulysse Coeur), 

solidarité, enfance, jeunesse, famille. 

Europe 

Nous avons signé l’Appel pour l’Union Européenne des Territoires afin de rendre visible les valeurs 

humanistes, démocratiques et solidaires de l’Union européenne et sa contribution aux politiques locales à 

travers :  

− la désignation d’une délégation spécifique, portée par un ou une élue chargée des partenariats 

européens, pour régénérer et faire vivre les jumelages entre Saint-Priest et ses villes amies, 

− le soutien aux échanges européens pour faciliter la rencontre et l'échange des jeunes, des 

professionnels du territoire, des fonctionnaires municipaux ou représentants associatifs, avec 

leurs pairs dans le cadre de programmes de type Erasmus, 

− le soutien et la facilitation des projets citoyens autour de débats sur la construction européenne 

et son impact sur les politiques locales, notamment pour le 9 mai, journée de l’Europe.
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ET CÔTÉ 

MÉTROPOLE ? 

 
Saint-Priest fait partie de la circonscription Porte des Alpes, avec Bron, 

Chassieu et Mions. Manon Doyelle conduit la liste Avançons Ensemble pour 
notre circonscription, sur laquelle plusieurs co-listier.e.s de Saint-Priest 
Ensemble sont engagé.e.s.  

Les compétences de la Métropole sont majeures et complémentaires de celles 
de la ville, c'est pourquoi il est important de vous présenter les points clés du 
programme métropolitain pour la Métropole et plus particulièrement pour Saint-
Priest. 
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NOTRE LISTE 
GRANDVAL Gilles, CHARMONT Fatma, GIRISIT Zafer, SALOMON Maud, 

ROLLAND Philippe, MOREIRA Véronique Henriette Michèle, CORCELETTE 

Patrice, DUBOS Corinne, GUERIN Aurélien, BELLISI Maryline, ESTEITE Hassan, 

SARRIO Patricia, CONSTANTIN Bernard, DALLES Muriel, SIMONNET Damien, 

CHARLAT Anne, MESBAHI Noureddine, DARTEVEL Anne-Céline, BELOUCIF 

Tayeb, ARNOUX Evelyne, ROBARDET Joseph, CANDAS Violaine, PERRENOT 

Alain, BOUYARD Sandra, MAGGIO Adrien, CHAKIR Irna, FAYET Alain, 

THOMASSON Annette, VALDELIEVRE Vincent, LIOTARD Axelle, LAKHDARI 

Hamid, JAILLET Nicole, CŒUR Philippe, GASCHET Juliette, GARREAU Olivier, 

TIXIER Agnès, LIOTARD Laurent, MONSIMIER Jacqueline, RATINAUD Michael, 

MARCOLIN Anaïs, MEJSNEROWSKI Dominique, FANTON Franceline, NIGUET 

Christophe, DUMONT Elise, COMTE Nicolas. 
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Site internet : saintpriestensemble.fr 

Email : contact@saintpriestensemble.fr 

 

Liens vers nos réseaux sociaux :  

mailto:contact@saintpriestensemble.fr

